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DÉCISION DU PRÉSIDENT PRISE SUR DÉLÉGATION 
DU COMITÉ SYNDICAL 

OBJET : Signature du marché n<i23SM 11 « Marché de travaux pour la réalisation de travaux de génie 
civil, de VRD, de génie électrique et de courants faibles dans le cadre d'installation de bornes de 
recharge électrique de bus sur les dépôts de Grenay et de Hénin-Beaumont» 

Le Président d'Artois Mobilités, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-10 ; 

Vu les délibérations portant délégation du Comité Syndical au Président d'Artois Mobilités ; 

Vu le marché public n°23SM 11 « Marché de travaux pour la réalisation de travaux de génie civil, de 
VRD, de génie électrique et de courants faibles dans le cadre d'installation de bornes de recharge 
électrique de bus sur les dépôts de Grenay et de Hénin-Beaumont» ; 

DÉCIDE 

ARTICLE Ier : De signer le marché n°23SM 11 intitulé « Marché de travaux pour la réalisation de 
travaux de génie civil, de VRD, de génie électrique et de courants faibles dans le cadre d'installation de 
bornes de recharge électrique de bus sur les dépôts de Grenay et de Hénin-Beaumont » avec le 
groupement composé de la société Eiffage Energie Systèmes sise 3, Zone Porte d'Estaires, Route 
d'Estaires 59 480 La Bassée, et la société Eiffage Route Nord Est sise 14 Rue Montaigne 62670 
Mazingarbe. 

ARTICLE 2 : Précise que le montant du marché est de 1 767 781.00 € HT. 

ARTICLE 3 : Précise que la dépense est inscrite au budget M43 de l'exercice considéré. 

Publication le   29/11/2023
Transmission au contrôle de 
légalité le : 29/11/2023
Certifié exécutoire le 29/11/2023

Pour extrait conforme 
Lens, le 28/l l /2023 

le Président et par délégation 
Alain DUBREUCQ 

ice-Président d'Artois Mobilités 
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